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FORMULE B : Renseignements initiaux concernant le syndicat 
LOI SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL 

 
Nom complet du syndicat local :             
 
Adresse :                
 
S’il s’agit d’une section locale d’une organisation mère, indiquez si cette dernière est un syndicat : 
 international _______ national ________ ou provincial _________ 
 
Nom complet de l’organisation mère :            
 
Adresse de l’organisation mère :             
 
Date de délivrance de la charte de la section locale :          
 
Noms et adresses des principaux détenteurs de charges : 
 
 Nom  Adresse 
 
Président : 
 
Vice-président : 
 
Secrétaire : 
 
Trésorier : 
 
Agent d’affaires : 
 
 
ANNEXEZ : 1. Copie des statuts. 
 2. Copie des règlements administratifs généraux. 
 3. Copie de la charte de la section locale. 
 4. Copie des règlements administratifs généraux de la section locale. 
 
(La charte originale doit être produite afin de permettre au cadre de la Commission d’attester qu’il l’a comparée à la 
copie et que la copie est conforme.) 
 
Je soussigné(e)________________________________________________ , secrétaire du syndicat local susmentionné, 
atteste par les présentes l’exactitude des documents et des renseignements déposés.  
  
 
   ______________________________ 
    Secrétaire 
 
(Rév. 04-2008) 
 


	Adresse :               
	 international _______ national ________ ou provincial _________
	Nom complet de l’organisation mère :           
	Adresse de l’organisation mère :            

